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Exposition des enfants et des adolescents à la publicité pour des produits gras, sucrés, salés et 
préconisations de Santé publique France.

Santé publique France  
préconise d’interdire la publicité 
en direction des enfants et ados 
pour les produits alimentaires  
de faible qualité nutritionnelle
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et de la promotion de la santé,  
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Les comportements alimentaires 
relèvent à la fois de facteurs 
individuels, de l’environnement 

familial et sociétal de l’individu ; ils 
sont aussi largement influencés par 
l’environnement alimentaire. Celui‑ci 
a radicalement changé ces quarante 
dernières années en proposant une 
offre alimentaire toujours plus trans‑
formée, plus dense en énergie, moins 
chère, mieux distribuée et mieux 
marquetée (publicité) [1].

Le marketing alimentaire – incluant 
la publicité et d’autres formes de com‑
munication commerciale1 – mis en 
œuvre pour l’ensemble des produits, 
y compris les produits à faible intérêt 
nutritionnel et à haute densité énergé‑
tique, fait ainsi partie des facteurs envi‑
ronnementaux à l’origine de l’épidémie 
d’obésité observée au niveau mondial 
chez les adultes et les jeunes [1]. Les 
stratégies promotionnelles de l’industrie 
alimentaire pour encourager l’augmen‑
tation des achats et de la consommation 
de produits gras, sucrés, salés (PGSS) 
ont en effet été identifiées comme un 
facteur important de la consommation 
excessive de ces produits [2].

Or il a été montré que la consomma‑
tion excessive de boissons sucrées et 
d’aliments ultratransformés2 contribue 
au développement de l’obésité [2‑4] 
et est susceptible de produire des 
désordres métaboliques favorisant 
de futures maladies (insulinorésis‑
tance, diabète de type 2, maladies 
cardio‑vasculaires, cancers, etc. [5]).

En France, les enfants et les adoles‑
cents sont nettement plus nombreux 
que les adultes à consommer de tels 
produits et à dépasser les recom‑
mandations émises par les pouvoirs 
publics sur les boissons et les produits 
sucrés (vulgarisées pour le grand 
public par Santé publique France [6]). 
Ainsi, 27,4 % des 4‑12 ans et 37,8 % 
des 13‑17 ans boivent plus d’un verre 
par jour de boissons sucrées (quan‑
tité maximale recommandée), contre 
18,6 % des adultes. Concernant les 
produits sucrés, 74,3 % des 4‑12 ans et 
56,6 % des 13‑17 ans consomment des 
produits trop sucrés (glucides simples 
issus des produits sucrés supérieurs 
à 12,5 % de l’apport énergétique sans 
alcool), contre 35 % des adultes [7].

La restriction du marketing ali‑
mentaire est largement préconisée 
depuis une décennie au niveau inter‑
national (Organisation mondiale de 
la santé – OMS [8]), européen (bureau 
européen de l’OMS [9] ; Union euro‑
péenne [10]) et également en France 
par différentes instances (Institut 
national de la santé et de la recherche 
médicale – Inserm [11] ; Haut Conseil 
de la santé publique – HCSP [12] ; 

Inspection générale des affaires 
sociales – Igas [13] ; Cour des 
comptes [14]).

Malgré l’accumulation des preuves 
scientifiques de l’impact du marketing 
alimentaire sur les comportements des 
enfants et sur leur santé et malgré 
l’interpellation par les instances inter‑
nationales et nationales, les politiques 
et les règlements mis en œuvre sont 
nettement insuffisants pour relever 
les défis persistants au niveau inter‑
national comme en France [2 ; 15].

Dans ce contexte, Santé publique 
France a mené une étude sur l’exposi‑
tion des enfants et des adolescents à la 
publicité sur les produits gras, sucrés, 
salés, dans le but de disposer d’éléments 
quantifiés pour proposer de nouvelles 
préconisations de réglementation à 
mettre en place afin de limiter cette 
exposition.

Principaux résultats  
de l’étude

L’objectif principal de cette étude 
– publiée en juin 2020 – était de quan‑
tifier l’exposition des enfants et des 
adolescents à la publicité pour des pro‑
duits gras, sucrés, salés (PGSS), et son 
évolution, notamment à la télévision. 
Dans ce cadre, le nombre de publicités 
télévisées pour des PGSS diffusées et 
vues par les enfants et les adolescents 
en 2015 et en 2018 a été calculé. L’étude 
a par ailleurs fourni des données 
de 2012, 2015 et 2018 sur l’évolution 
des équipements et des usages médias 
et sur les investissements publicitaires 
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alimentaires, en particulier pour des 
produits gras, sucrés, salés. Elle a porté 
sur les 4‑12 ans, les 13‑17 ans et les 
18 ans et plus. Des compléments sur 
la méthode utilisée et les résultats 
détaillés figurent dans le rapport 
complet de l’étude [16].

En 2018, la télévision reste le média 
le plus regardé par les enfants de 
4‑12 ans (1 h 28 par jour) malgré une 
diminution de la durée de visionnage. 
Leur usage d’Internet a en revanche 
augmenté, atteignant 53 min par jour 
en 2018. Les adolescents passent, eux, 
2 heures par jour devant Internet 
et 1 h 12 devant la télévision, soit 
42 min de moins qu’en 2012. La tranche 
horaire comprise entre 19 heures 
et 22 heures (prime time) est la plus 
regardée, autant par les adultes que 

par les enfants et les adolescents. Les 
émissions télévisées les plus regardées 
par les enfants et par les adolescents 
sont les fictions et les émissions de 
divertissements, programmes princi‑
palement diffusés entre 20 heures et 
24 heures, une des tranches horaires 
où le plus gros volume de publicités 
est diffusé. Ainsi, bien que le temps 
passé devant la télévision par les 
enfants et les adolescents ait diminué, 
le temps quotidien de publicités vues 
entre 2012 et 2018 a augmenté, passant 
en moyenne de 7 min à 9 min par jour.

Autre enseignement notable, les 
programmes pour la jeunesse qui font 
actuellement l’objet d’interdiction de 
publicité sur les chaînes publiques et 
de mesure d’autorégulation de la part 
des industriels de l’agroalimentaire 
représentent 0,1 % des programmes 
diffusés et moins de 0,5 % des pro‑
grammes vus par les enfants.

Concernant l’usage d’Internet, 
l’activité la plus pratiquée par les 
enfants et par les adolescents est de 
regarder des vidéos, suivie de l’usage 
des réseaux sociaux pour les adoles‑
cents. De nombreuses publicités sont 
diffusées sur ces sites et ces réseaux 
sociaux, mais il est à ce jour impossible 
d’estimer l’exposition des enfants et des 
adolescents au marketing digital (toute 
pratique de marketing mise en œuvre 
via Internet) par manque de données 
déclarées sur les investissements et 
sur les ciblages.

Les investissements publicitaires 
alimentaires (incluant les familles 
« alimentation », « boissons » et « res‑
tauration ») sur l’ensemble des médias 
s’élèvent à 1,1 milliard d’euros nets 
et représentent 9,3 % de l’ensemble 
des investissements nets estimés 
du marché publicitaire en 2018. Ces 
investissements sont majoritaire‑
ment faits à la télévision (60 %) et 
sur Internet (20 %) en 2018, selon 
les estimations fournies par l’agence 
Dentsu3. Cette part prépondérante 
des investissements télévisés est une 
particularité des annonceurs de l’ali‑
mentaire qui investissent davantage 
en télévision que les autres acteurs 
du marché. La part de la télévision 
a néanmoins diminué par rapport à 
2012 (63 %) et 2015 (67 %), en raison 
principalement d’une augmentation 
des investissements réalisés sur 
Internet.

La restauration rapide, les choco‑
lats et les boissons sucrées sont les 
trois secteurs qui font l’objet du plus 
important montant d’investissements 
publicitaires alimentaires. Ils repré‑
sentent un tiers de ces investissements.

Les investissements publicitaires 
sur l’ensemble des médias pour les pro‑
duits de Nutri‑Score4 D et E, c’est‑à‑dire 
de plus faible qualité nutritionnelle, 
représentent 48 % des investissements 
alimentaires en 2018.

Enfin, résultats majeurs et mesurés 
pour la première fois en France : les 
publicités vues à la télévision par les 
enfants, les adolescents et, dans une 
moindre mesure, les adultes sont 
majoritairement des publicités pour 
des produits de Nutri‑Score D et E.
• En 2018, la part de publicités ali‑
mentaires vues à la télévision pour 
des produits de Nutri‑Score D et E est 
plus importante pour les enfants et 
les adolescents que pour les adultes : 
elle représente 53,3 % des publicités 
alimentaires vues par les enfants, 
52,5 % des publicités vues par les 
adolescents et 50,8 % des publicités 
vues par les adultes ;
• 87,5 % des publicités pour des pro‑
duits de Nutri‑Score D et E sont vues 
aux heures où plus de 10 % des enfants 
regardent la télévision (85,7 % pour 
les adolescents) ;
• 60,8 % de ces publicités sont vues 
lorsque plus de 15 % des enfants sont 
devant la télévision (60,6 % pour les 
adolescents) ;
• près de la moitié d’entre elles (47,8 %) 
sont vues par les enfants (50,2 % pour 
les adolescents) entre 19 heures et 
22 heures, heures où ils sont plus de 
20 % devant la télévision.

Préconisations de Santé 
publique France

Santé publique France préconise 
d’encadrer en priorité la communica‑
tion commerciale à la télévision et sur 
Internet, médias qui représentaient 
en 2018 entre 80 % et 90 % des inves‑
tissements publicitaires alimentaires 
nets et qui sont les deux médias les 
plus consommés par les enfants et les 
adolescents [17].

Concernant la  télévision
Santé publique France préconise 

d’interdire la publicité, le place‑
ment de produits et le parrainage 

L’ESSENTIEL

ÇÇ La consommation excessive  
de boissons sucrées et d’aliments 
ultratransformés contribue  
au développement de l’obésité  
et est susceptible de produire  
des désordres métaboliques 
favorisant de futures maladies 
(insulinorésistance, diabète de 
type 2, maladies cardio‑vasculaires, 
cancers, etc.). La publicité  
pour ces produits alimentaires 
auprès des enfants et des adolescents 
favorise leur consommation  
et va donc ainsi à l’encontre  
de cet enjeu crucial de santé 
publique. Santé publique France  
a publié en juin 2020 une étude  
sur l’exposition des enfants  
et des adolescents à la publicité  
sur les produits gras, sucrés,  
salés via la télévision et Internet,  
et formule des recommandations 
pour limiter cette exposition. 
Résultat majeur et mesuré pour  
la première fois en France :  
les publicités vues à la télévision  
par les enfants et les adolescents 
sont majoritairement des publicités 
pour des produits de plus faible 
qualité nutritionnelle.  
Santé publique France  
préconise notamment d’interdire  
la publicité – pour ces produits  
de faible qualité nutritionnelle – 
pendant les tranches horaires  
où le plus grand nombre  
de mineurs regardent la télévision.
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télévisuel pour les produits ayant 
un Nutri‑Score D et E et les marques 
associées pendant les tranches horaires 
où le plus grand nombre d’enfants et 
d’adolescents regardent la télévision. 
Les tranches horaires ont été défi‑
nies à partir de l’étude d’audience 
Médiamétrie en prenant en compte le 
pourcentage d’enfants et d’adolescents 
qui regardent la télévision parmi 
l’ensemble des individus de 4‑12 ans 
et de 13‑17 ans en France.

Trois options sont proposées :
• interdire la communication commer‑
ciale pendant les tranches horaires 
durant lesquelles plus de 10 % des 
enfants de 4‑12 ans et des adolescents 
de 13‑17 ans regardent la télévision. 
Cela correspond aux tranches horaires 
suivantes : entre 7 heures et 11 heures, 
entre 12 heures et 14 heures, entre 
16 heures et 23 heures ;
• interdire la communication commer‑
ciale pendant les tranches horaires 
durant lesquelles plus de 15 % des 
enfants de 4‑12 ans et des adolescents 

de 13‑17 ans regardent la télévision. 
Cela correspond aux tranches horaires 
suivantes : entre 8 heures et 9 heures, 
entre 18 heures et 23 heures ;
• interdire la communication commer‑
ciale pendant les tranches horaires 
durant lesquelles plus de 20 % des 
enfants de 4‑12 ans et des adolescents 
de 13‑17 ans regardent la télévision. 
Cela correspond à la tranche horaire 
suivante : entre 19 heures et 22 heures.

Selon l’option retenue, 88 %, 61 %, 
ou 48 % des publicités alimentaires de 
Nutri‑Score D ou E, actuellement vues 
par les enfants, pourraient ainsi ne 
plus l’être, car elles seraient interdites 
de diffusion pendant ces tranches 
horaires (86 %, 61 % et 50 % pour 
les adolescents).

Concernant la promotion commerciale 
sur Internet

Santé publique France recommande 
de distinguer les approches selon les 
supports. Pour la publicité avec achat 
d’espace sur les sites et sur les réseaux 

sociaux : quel que soit le support (ordi‑
nateur, téléphone portable) et le format, 
Santé publique France préconise d’appli‑
quer les mêmes restrictions horaires 
qu’en télévision pour les produits ayant 
un Nutri‑Score D et E et les marques 
associées. Cette recommandation se 
justifie par le fait qu’il n’existe pas, 
pour les sites Internet, de mesure 
permettant de définir avec précision 
l’âge de l’audience. Les outils de ciblage 
en ligne manquent de précision et ne 
limitent pas efficacement l’exposition 
des enfants à la publicité. 

Pour en savoir plus
•• Pour accéder au texte intégral de l’étude : 

Escalon H., Serry A.‑J., Resche C. Exposition  
des enfants et des adolescents à la publicité pour 
des produits gras, sucrés, salés. Saint‑Maurice :  
Santé publique France, 2020 : 69 p. 
En ligne : http://portaildocumentaire.
santepubliquefrance.fr/exl‑php/vue‑consult/
spf___internet_recherche/SPF00001993

http://portaildocumentaire.santepubliquefrance.fr/exl-php/vue-consult/spf___internet_recherche/SPF00001993
http://portaildocumentaire.santepubliquefrance.fr/exl-php/vue-consult/spf___internet_recherche/SPF00001993
http://portaildocumentaire.santepubliquefrance.fr/exl-php/vue-consult/spf___internet_recherche/SPF00001993
http://portaildocumentaire.santepubliquefrance.fr/exl-php/vue-consult/spf___internet_recherche/SPF00001993


52 1. La communication commerciale est définie 
comme « toute forme de communication [(tout 
message ou toute représentation non obligatoire 
y compris une représentation sous forme d’images, 
d’éléments graphiques ou de symboles)] destinée 
à promouvoir, directement ou indirectement, des 
biens, des services, ou l’image d’une entreprise, d’une 
organisation ou d’une personne ayant une activité 
commerciale, industrielle, artisanale ou exerçant 
une profession réglementée ». Art. 2 f de la Direc‑
tive 2000/31/CE du 8 juin 2000 sur le commerce 
électronique.
2. Les aliments ultra‑transformés se caractérisent 
souvent par une qualité nutritionnelle plus faible,  

par la présence d’additifs alimentaires (colorants, 
émulsifiants, conservateurs, exhausteurs de goût, 
arômes…) et de composés provenant des embal‑
lages et autres matériaux de contact.
3. Agence de conseil en économie digitale.
4. Le Nutri‑Score est le système français d’infor‑
mation nutritionnelle, recommandé par les 
pouvoirs publics depuis octobre 2017 pour infor‑
mer sur la qualité nutritionnelle simplifiée des 
aliments transformés et des boissons non alcoo‑
lisées. Établi en fonction de la qualité nutrition‑
nelle d’un produit alimentaire, il est fondé sur 
une échelle de cinq couleurs (du vert foncé à 
l’orange foncé) associées à des lettres allant 

de A à E, A correspondant à la meilleure qualité 
nutritionnelle, E à la moins bonne. Le score prend 
en compte, pour 100 g de produit, la teneur en 
nutriments et en aliments à favoriser (fibres, 
protéines, fruits et légumes) et en nutriments à 
limiter (énergie, acides gras saturés, sucres, sel).
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[7] Santé publique France. Étude de santé sur 
l’environnement, la biosurveillance, l’activité phy‑
sique et la nutrition (Esteban). 2014‑2016. Volet 
Nutrition. Chapitre Corpulence. Saint‑Maurice : 
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